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DESAR1IDlENT GEr-rmJ\.L ET COHPLET

Allemaene. R~T)ubliClue fédl!rale d', Belilioue, Bolivie. Canada,
Dll.neJMrk. Fol Salvador. Esparme. Etats-Unis d'Am~rinue, Fran~,
Ghana. Gr~ce. Italie. Japon, Pays-Bas, Roumanie. Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord~ Turauie et zaïre:

nrojet de r6so1ution r vis€

ilesures 'l'ropres à accrottre la confiance

L'Assemblée Générale,

ProoccuIlée nsr le fait que la course aux armements s'accélère et ~ue le chiffre
mondial des d~~nses d'armements continue ~ aucmenter,

Convaincue qu'il est possible de mettre au point des méthodes et procédures
internationales ~ermettant d'encoura~er réellement le désarmement général et
comnlet sous contrôle international strict et efficace,

D~sireuse de faire disnsraître les sources de tension par des moyens pacifiques
et de contribuer par la au renforcement de la n~ix et de la sécurité dans le monde,

Soulienant l'importance de l'id~e, énoncée dans le Document final de la session
extraordinaire consacrée au désarmement, ~u'il est nécessaire si l'on veut
faciliter le nrocessus de désarmement, de prendre des mesures et de ~ursuivre des
~litiques de nature ~ renforcer la paix et la sécurité internationales et ~

accroître la confiance entre les Etats conformément aux buts et 'l'rincines de la
Charte des Nations Unies, .

Consid~rant ou'il est essentiel, pour r~duire les tensions internationBles et
créer un climat de confiance mutuelle entre les Rtats, C'.ue tous les Etats se
conforment strictement aux buts et ~rincines de la Charte des Nations Unies,
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Reconnaissant la n~cessité et l'urr,ence de commencer à prendre des mesures pour
r~uire le dan~er de voir des conflits armés résulter de malentendus ou de l'inter
pr~tation erron~e de certaines activit~s militaires,

Consciente que certaines situations nropres ~ des régions particuli~res

influent sur la nature des mesures pouvant être mises en oeuvre dans ces régions en
vue d'accroître la confiance,

Exprimant sa conviction que l'e~agement de prendre des mesures propres à
accrottre la confiance pourrait contribuer au renforcement de la sécurit~ des Etats,

Notant qu'au cours de la session extraordinaire consacree au désarmement,
rlusieurs ~ronositions concernant des mesures a cette fin ont ét~ soumises,
les~uelles m~ritent d'être prises dament en considération,

1. ftecOllllll&l1de':: tous les Etats d'envisager de convenir sur une base
r6rionale de mesures ~récises de nature n accroître la confiance, en tenant compte
de la situation et dp.s besoins ~ropres ~ chaque région;

2. Invite tous les Etats ù faire ~art au Secrétaire p,én~ral de l'OrFanisation
des Nations Unies de leurs vues quant aux mesures pro~res n accroître la confiance
qu'ils jugent a~propri6es et apnlicables ainsi ~ue des résultats de leurs efforts
en la ml\ti~re;

3. ~ le Secretaire général de l'Organisation des Nations Unies de
communiquer les vues des Etats 11embres sur cette question à l'Assemblée générale
lors de sa trente-quatrième session;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour ~rovisoire de sa trente-quatrième
session un point intitulé "lfesures pronres à accroître la confiance".


